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Par quel cote le celebrant doit se rendre a l’autel

OFFICIEL
jORSQUE la sacristie est située derrière le sanctuaire, le 

célébrant doit se rendre à l’autel par la gauche, c'est-à- 
dire pur le coté de l'Evangile, et retourner à la sacristie par la 
droite, c'est-à-dire par le côté de l'Epitre.

Telle est l’interprétation donnée par la Sacrée Congrégation 
des Rites, dans la nouvelle édition de ses décrets, à la décision 
du 12 août 1854, laquelle alors avait été mal comprise en quel­
ques endroits : a sinistra (e parte evangelii) egreiiendum ; a 
dexlra (e parte epistolae) ad illam accedendum.

Celte règle devra désormais être fidèlement observée dans 
tout le diocèse.

GQSrBTJSaTATXQSr

__  INDULGENCES
fggl uestion— Lorsque pour gagner une indulgence, il faut 
mü prier devant une statue ou image, doit-on se placer en 
face de la statue et auprès, ou suffit-il, d’un endroit quelconque, 
de diriger sa pensée, lors même qu’on ne verrait pas la statue ?

« Justin. »
Réponse — Les réécrits d’indulgences, tels qu’analysés par 

le recueil officiel la Raccolta et les divers traités, n’expliquent 
pas l’expressiou « devant une image de... » Il faut donc donner 
à ces mots la signification commune. Dès lors que l’on prendra 
une position telle que l’on puisse se dire devant telle statue, on 
réalisera la condition exigée pour le gain de l’indulgmce.

Ainsi pour vne prière récitée chez soi, (prière de saint Liguori 
à la Sainte Vierge, offrande au Sacré Cœur de Jésus, etc.,) on 
pourra gagner l’indulgence non seulement si l’on se tient tout 
auprès de la statue, mais aussi dans une pièce voisine d’où l’on 
aperçoive la statue.

Dans u'le église (prière devant l’image de saint Stanislas de 
Kostks), on sera censé devant la statue indiquée lorsqu’on 
pourra la voir, fut-on à l’extrémité opposée. Même dans le 
cas où l’on ne verrait pas l’objet du culte exigé, on sera encore 
devant, si l’on fait au moins mor Jement partie d’une foule ou 
groupe de personnes qui ptie auprès de cet objet.


